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Légende

Zone réservée cantonale

Zones réservées cantonales

Affectation des zones en vigueur

'~ Zone du centre des villages

.~ Zone du hameau de Baule

- Zone d'extension de village

“ Zone d'extension de village a aménager

[:I Zone d'habitation : faible densité 1

Zone d'habitation : faible densité 1 & aménager
~ Zone d'habitation : faible densité 2

E_—_] Zone d'habitation : moyenne densité

- | Zone d'habitation : moyenne densité a aménager

~ Zone mixte : artisanale / habitation
~ Zone mixte : habitation / commerce / service
Zone mixte : touristique résidentielle / commerciale

§ Zone mixte : touristique résidentielle / commerciale @ aménager

| Zone mixte a aménager L'Evouette
. Zoneartisanale

- Zone de constructions et d'installations publiques
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